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Appartient à Conseil des ministres du 24 juin 2021

Attribution d’une subvention au Réseau belge de lutte contre la pauvreté (BAPN)

Sur proposition de la ministre chargée de la Lutte contre la pauvreté Karine Lalieux, le Conseil des
ministres a approuvé un projet d’arrêté ministériel portant octroi d’une subvention au Réseau belge
de lutte contre la pauvreté (BAPN). 

La subvention octroyée au BAPN pour 2021 est fixée à 235.000 euros. L’octroi s’inscrit dans le cadre de la
politique fédérale et européenne en matière de lutte contre la pauvreté.
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